
CTSD du 13 mars 2020 – Compte-rendu SNES-FSU 

Vendredi 13 mars s’est tenu le Comite  Technique Spe cial De partemental (CTSD) 

examinant les cre ations et suppressions de postes, ainsi que les propositions de comple ments 

de service entre les diffe rents colle ges de Sao ne-et-Loire. 

Ce CTSD fait suite a  un Groupe de Travail qui a eu lieu lundi 09 mars apre s-midi, GT au 

cours duquel vos repre sentants du SNES-FSU ont fait la plupart des suggestions de 

modifications (quotite  ou destination de certains comple ments de service, cre ations de postes, 

maintien de postes propose s a  la suppression, etc.). Ces propositions ont presque toutes e te  

amende es par les services de la DOSEPP, et ont permis l’ame lioration des conditions de travail 

de plusieurs colle gues. Au total, le SNES-FSU 71 sera intervenu sur la situation d’une quinzaine 

d’e tablissements, soit pre s de 20 situations personnelles. C’est aussi tout le travail de 

communication avec nos correspondants SNES-FSU dans les e tablissements qui ont permis 

ces ame liorations. Les repre sentants SNES-FSU n’ont pas manque  de faire remarquer l’inte re t 

d’un travail en collaboration avec les services de la DOSEPP, qualite  malheureusement 

malmene e par la suppression de nombreuses CAPA, en particulier celles pour les mutations. 

Le CTSD s’est de roule  sans la pre sence du DASEN, qui n’est reste  qu’un quart d’heure 

avant de rejoindre une visioconfe rence en lien avec le coronavirus et la fermeture des 

e tablissements. Il a toutefois pris le temps d’expliquer que ses services et ceux de la DOSEPP 

avaient veille , malgre  la baisse des moyens, a  limiter au maximum les impacts sur les 

personnels et les e tablissements. 

Apre s un nouvel examen de l’ensemble des e tablissements, les repre sentants des 

personnels ont vote  majoritairement contre la proposition de cre ations et suppressions de 

postes dans les colle ges de Sao ne-et-Loire par 8 voix contre et 1 abstention (la de le gation FSU, 

du fait de la baisse continue d'anne e apre s anne e des DHG et notamment des heures postes, a 

vote  contre). 

L’ordre du jour de ce CTSD pre voyait e galement l’examen d’une proposition de 

de ploiement des PIAL (Po les Inclusifs d’Accompagnement Localise s). L’IEN Bruno Ene e a 

pre sente  la situation actuelle (16 PIAL en Sao ne-et-Loire), les diffe rents types de PIAL (1er 

degre , 2nd degre , inter-degre s et renforce s), et, pour finir les parame tres pris en compte pour 

de terminer la nouvelle cartographie des PIAL pour la rentre e 2020. Parmi les diffe rents 

parame tres retenus, M. Ene e a propose  de construire uniquement des PIAL inter-degre s dont 

les e tablissements supports seront des colle ges. Il a aussi explique  qu’il s’e tait appuye  sur les 

associations actuelles qui fonctionnaient de ja  tre s bien. Cela donnera cre ation de 20 PIAL pour 

la rentre e 2020. M. le DASEN avant son de part, comme Mme Jehanno, secre taire ge ne rale, ont 

fortement insiste  sur le respect et la vigilance apporte s aux personnels AESH, s’engageant a  ce 

que leurs conditions de travail soient conside re es avec toute l’attention ne cessaire. Ainsi, au 

sein d’un me me PIAL, les AESH ne devront pas faire des de placements inconside re s au regard 

de la distance et du temps ne cessaire entre les e tablissements. L’IEN M. Ene e a ainsi donne  

l’exemple de Couches, dans la circonscription d’Autun. Les AESH associe s au colle ge de 

Couches seront circonscrits aux e coles avoisinantes, mais n’iront pas plus loin, compte-tenu 

des distances avec les autres e tablissements du PIAL (Autun, Etang-sur-Arroux, Epinac). La 

FSU a rappele  l’harmonisation ne cessaire du traitement des AESH au sein de l’acade mie, des 

disparite s subsistant d’un de partement a  l’autre. Mme Jehanno a alors rappele  la tenue d’un 
GT spe cifique a  la question des AESH. 

Les huit parame tres retenus pour la constitution des 20 PIAL ont e te  soumis au vote des 

repre sentants des personnels. La FSU a vote  contre a  l’unanimite , mais l’abstention d’une 

partie des repre sentants a ente rine  ces parame tres, et par la me me, la cre ation des 20 PIAL. 


